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DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) SITUE A CREIL ET GERE PAR UNIVI HANDICAP

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 31 octobre 2024 relative à l’extension du service d’éducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD) situé à Creil, géré par UNIVI Handicap et portant la capacité totale du SESSAD à 31 
places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande d’extension de 6 places déposée le 24 octobre 2024 par UNIVI Handicap ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension portant sur une augmentation de plus de 30 % de la capacité 
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initiale constitue une opération dépassant le seuil prévu par l’article D.313-2 du code de l’action sociale 
et des familles et nécessitant en conséquence la mise en œuvre d’un appel à projets en application du 
droit commun ;

Considérant qu’en application des dispositions du V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, il peut être dérogé aux seuils prévus aux I à IV et appliqué un seuil plus élevé que celui résultant 
de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie et pour tenir compte des circonstances 
locales et à la condition que la dérogation n’ait pas pour effet de retenir un seuil dépassant 100 % 
d'augmentation de la capacité autorisée ou 100 % d'augmentation des produits de la tarification ; 

Considérant que la capacité retenue pour le calcul de l’extension est de 20 places ;
 
Considérant que l’extension n’a pas pour effet de dépasser la capacité autorisée de plus de 100 % ;

Considérant qu’en s’engageant à une mise en œuvre effective du projet dans un court délai, le 
gestionnaire répond à un besoin de développement rapide de solutions nouvelles pour la population du 
territoire concerné, caractérisé par de nombreuses situations d’autisme non prises en charge ;

Considérant que cette extension de 6 places de la capacité du service remplit les conditions de 
dérogation aux seuils prévus à l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles : liste d’attente 
de personnes en demande d’accompagnement  conséquente, capacité du porteur à répondre 
rapidement aux besoins ;

Considérant qu’au regard de ces éléments, il est dérogé à l’application des seuils fixés à l’article D.313-2 
du code de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’association UNIVI Handicap est autorisée à modifier la capacité du SESSAD situé à Creil, par 
une extension de 6 places à compter de la date de la présente décision.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 31 à 37, réparties comme suit :

31 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle,-
6 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du spectre de -
l’autisme.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600106561-
Numéro de l’établissement (ET) : 600011589-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.
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Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’UNIVI Handicap - Château la Sourivière, BP 26, 60660 CRAMOISY.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise,-
Monsieur le maire de Creil. -

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

18 décembre 2024

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-18-00051 - DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D'EDUCATION

SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) SITUE A CREIL ET GERE PAR UNIVI HANDICAP 14



DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) « TROUBLES DU LANGAGE » SITUE A ARRAS ET GERE PAR L’ASSOCIATION JULES CATOIRE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 3 mai 2018 relative au renouvellement d’autorisation du Service d’Education Spéciale et 
de Soins à domicile (SESSAD) sis à Arras, géré par l’association Jules Catoire et établissant la capacité 
totale à 30 places ;

Vu le procès-verbal de visite de conformité du 4 septembre 2018 de l’antenne délocalisée à Bapaume du 
SESSAD TSL d’Arras ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande d’extension de 6 places déposée le 13 novembre 2024 par l’association Jules Catoire ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;
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Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’association Jules Catoire est autorisée à étendre la capacité du SESSAD « Troubles du 
Langage » situé à Arras, par une extension de 6 places à compter de la date de la présente décision. 
Ces 6 places seront implantées sur le site de Bapaume.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 30 places à 36 places réparties ainsi :

- site d’Arras : 20 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience 
auditive grave ou un handicap cognitif, 
- site de Bapaume : 

10 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience auditive grave 
ou un handicap cognitif ;

6 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant tout type de handicap.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) :

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620000109-
Numéro de l’établissement (ET) principal : 620005488 (site d’Arras)-

- Numéro de l’établissement (ET) secondaire :  620 038 224 (site de Bapaume)

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-18-00050 - DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D'EDUCATION

SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) « TROUBLES DU LANGAGE » SITUE A ARRAS ET GERE PAR L'ASSOCIATION JULES

CATOIRE

16



Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association Jules Catoire, 10 rue des Augustines - 62000 Arras.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais,-
Monsieur le maire de Arras,-
Monsieur le maire de Bapaume.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

18 décembre 2024
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1

DÉCISION RELATIVE AU RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DE L’INSTITUT D’ÉDUCATION MOTRICE (IEM) SITUÉ 
À LA CROIX-SAINT-OUEN ET GÉRÉ PAR L’APF FRANCE HANDICAP

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L312-8, L.313-1 et 
suivants, D.312-0-1 à D.312-0-3, D312-197 à D312-206 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la 
qualité des établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 
septembre 2024 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 
santé Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2009 autorisant la création d’une Section d’Education Motrice 
(SEM) de 13 places pour enfants et adolescents âgés de 11 à 16 ans, handicapés moteurs avec ou 
sans troubles associés ;

Vu le rapport d’évaluation réceptionné par l’agence régionale de santé le 30 mai 2023 ; 

Considérant que l’IEM est soumis à évaluation et que l’analyse des résultats de l’évaluation 
démontre que la qualité des prestations ainsi que celle relative à l’offre d’accompagnement 
délivrée par l’IEM sont satisfaisantes ; 

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en 
œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle 
nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des 
personnes handicapées ou malades chroniques ;

Considérant que dans le cadre de la réforme initiée par décret du 9 mai 2017 susvisé, il convient 
d’actualiser l’autorisation au regard des nouvelles nomenclatures ;
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D E C I D E

Article 1 – Le renouvellement de l’autorisation de l’IEM situé à La Croix-Saint-Ouen, géré par l’APF 
France Handicap est accordé pour quinze ans à compter du 21 avril 2024. 

Article 2 – La capacité de l’établissement est à la date de la présente décision de 13 places d’accueil 
de jour pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience motrice.
 
Article 3 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
Numéro de l’entité juridique (EJ) : 750719239
Numéro de l’établissement (ET) : 600011258

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 6 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’association APF France Handicap-17 boulevard Auguste Blanqui-
75013 Paris.

Article 7 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,
- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise,
- Monsieur le maire de La Croix-Saint-Ouen. 

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,                                                                                                 

18 décembre 2024
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DECISION TARIFAIRE N°28191 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 
DE SOINS POUR 2024 DE 

SSIAD - 620108803 
 

-de-France 
 
VU  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 
  
VU 

-
de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
  
VU la décision du 20/11/2024 publiée au Journal Officiel du 05/12/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 
  
VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 
  
VU l 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

-
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables 
aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

  
VU rrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 
prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

-de-France ; 
 

VU 
-sociale en date du 26/09/2024 ; 

 
VU La décision du 19 décembre 2024 relative à l abrogation de l autorisation de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (620108803) sise 4, GR DU RIVAGE 62000 Arras 
 

 
  
Considérant 
 

la décision tarifaire initiale n° 23217 en date du 29 novembre 2024 portant fixation 
de la dotation globale de soins pour 2024 de la structure dénommée SSIAD - 
620108803 
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DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 636 373,16 

de 2024  :  
 

 -  : 636 373,16 
53 031,10   

 
 

Article 2 A compter du 1er -7 du CASF, la dotation 
globale de soins est fixée, à 0,00  

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le -de-

 
  
  

 
Fait à LILLE, le 31 décembre 2024  
 

-sociale 
 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°28200 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2025 DE 
EHPAD RESIDENCE VILLA EPINOMIS SAGÉPA - 600006589 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

VU la décision du 20/11/2024 publiée au Journal Officiel du 05/12/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE VILLA EPINOMIS SAGÉPA (600006589) sise 4 R DU PLÉMONT 60200 

Compiègne et gérée par l’entité dénommée SAS VILLA EPINOMIS (600014104) ;  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 043 643,39 € au titre de 

2025, dont 5 237,82 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 170 303,62 €. 

  

 Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 808 643,66 55,06 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 028,74 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
162 970,99 37,21 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 038 405,57 €. 

 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 803 405,84 54,90 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 028,74 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
162 970,99 37,21 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 169 867,13 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut 

Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS VILLA EPINOMIS (600014104) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à LILLE, le 8 janvier 2025                                  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°28204 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2025 DE 
EHPAD SAINT REGIS - 600101083 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France  

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD SAINT 

REGIS (600101083) sise 7 R DE GRAMONT 60200 Compiègne et gérée par l’entité 

dénommée SAS RESIDENCE SAINT-REGIS (600014112) ;  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 131 570,06 € au titre de 

2025, dont 3 872,28 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 297,51 €. 

  

 Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 090 194,14 45,95 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
41 375,92 37,79 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 127 697,78 €. 
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 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 086 321,86 45,79 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
41 375,92 37,79 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 974,82 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut 

Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS RESIDENCE SAINT-REGIS 

(600014112) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à LILLE, le 9 janvier 2025                                  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPAR-

TITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIAN-

NUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSO LES PAPILLONS BLANCS DUNKERQUE - 590800215 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DE  ROSENDAEL - 590781506 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DE COPPENAXFORT - 590784146 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DUNKERQUOIS - 590784153 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT ATELIERS DU LITTORAL     

DUNKERQUOIS - 590786851 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DE L'APEI DE DUNKERQUE - 

590800868 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 20/11/2024 publiée au Journal Officiel du 05/12/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur 

de l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025 au titre de 2025, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSO LES PAPILLONS BLANCS DUNKERQUE (590800215), 

a été fixée à 25 464 359,73 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 25 464 359,73 € (dont 25 464 359,73 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590781506 1 008 677,01 5 912 270,82 311 344,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784146 1 749 567,73 1 803 054,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784153 2 305 881,99 1 875 450,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590786851 0,00 8 576 139,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590800868 0,00 0,00 1 921 972,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590781506 131,60 238,59 353,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784146 319,56 182,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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590784153 175,49 120,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590786851 0,00 68,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590800868 0,00 0,00 179,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 2 122 029,99 € (dont 2 122 029,99 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 25 464 359,73 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 25 464 359,73 € (dont 25 464 359,73 € imputable à l’Assurance 

Maladie) 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590781506 1 008 677,01 5 912 270,82 311 344,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784146 1 749 567,73 1 803 054,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784153 2 305 881,99 1 875 450,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590786851 0,00 8 576 139,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590800868 0,00 0,00 1 921 972,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590781506 131,60 238,59 353,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784146 319,56 182,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784153 175,49 120,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590786851 0,00 68,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590800868 0,00 0,00 179,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 2 122 029,99 € (dont 2 122 029,99 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bour-

geois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO LES PAPILLONS 

BLANCS DUNKERQUE (590800215) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lille, le 10 janvier 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPAR-

TITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIAN-

NUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSO LES PAPILLONS BLANCS DUNKERQUE - 590800215 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - EAM LE RELAIS DES MOERES - 

590816252 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH DUNKERQUE - 

590068649 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

 

 le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

 la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur 

de l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025 au titre de 2025, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSO LES PAPILLONS BLANCS DUNKERQUE (590800215), 

a été fixée à 1 921 579,46 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 1 921 579,46 € (dont 1 921 579,46 € imputable à l’Assurance           

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068649 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 255,60 0,00 0,00 

590816252 1 661 348,84 113 975,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068649 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57,36 0,00 0,00 

590816252 79,85 74,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 160 131,63 € (dont 160 131,63 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 921 579,46 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 921 579,46 € (dont 1 921 579,46 € imputable à l’Assurance       

Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068649 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 255,60 0,00 0,00 

590816252 1 661 348,84 113 975,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068649 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57,36 0,00 0,00 

590816252 79,85 74,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 160 131,63 € (dont 160 131,63 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bour-

geois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO LES PAPILLONS 

BLANCS DUNKERQUE (590800215) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lille, le 10 janvier 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2025-01-10-00001 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2025 DU

MONTANT ET DE LA REPAR-TITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIAN-NUEL D'OBJECTIFS ET

DE MOYENS DE

ASSO LES PAPILLONS BLANCS DUNKERQUE - 590800215 CD

65



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET DE LA RE-

PARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLU-

RIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSO LES PAPILLONS BLANCS DE DOUAI - 590799979 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LA VICOIGNETTE - 590782314 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PBD DOUAI - 590046082 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - F.A.M FENAIN - 590048187 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - M.A.S DE DECHY - 590049896 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD ARC EN CIEL - 590050514 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DU RAQUET - 590055786 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH DOUAI - 590068631 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES TOURNESOLS - 590780110 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés - EEAP L'ADRET - 590783155 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DE MONTIGNY - 590791190 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LES CINQ TERRES - 590798948 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS PBD FÉCHAIN - 590806139 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD LE TAQUIN - 590817003 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 
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VU 

 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur 

de l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire en date du 29 novembre 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSO LES PAPILLONS BLANCS DE DOUAI (590799979), a 

été fixée à 50 510 564,41 €, dont 57 720,94 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 50 510 564,41 € (dont 50 510 564,41 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590046082 0,00 0,00 2 109 881,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590048187 1 049 472,16 141 212,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590049896 5 802 643,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590050514 0,00 1 398 411,09 310 480,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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590055786 0,00 5 436 721,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068631 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 151 986,25 0,00 0,00 

590780110 0,00 3 737 692,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590782314 4 632 777,59 2 984 338,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590783155 5 466 953,53 650 605,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590791190 3 011 439,53 1 719 950,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590798948 3 714 585,62 1 580 754,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590806139 5 538 630,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817003 0,00 0,00 1 072 027,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590046082 0,00 0,00 348,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590048187 71,88 110,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590049896 317,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590050514 0,00 170,75 61,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590055786 0,00 67,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068631 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59,60 0,00 0,00 

590780110 0,00 145,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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590782314 253,85 203,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590783155 356,62 387,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590791190 206,26 234,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590798948 318,03 309,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590806139 303,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817003 0,00 0,00 163,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 4 209 213,70 € (dont 4 209 213,70€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 51 418 278,16 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 51 418 278,16 € 

(dont 51 418 278,16 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590046082 0,00 0,00 2 081 881,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590048187 1 081 753,83 89 832,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590049896 5 801 481,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590050514 0,00 1 398 411,09 310 480,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590055786 0,00 5 436 721,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068631 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 123 986,25 0,00 0,00 

590780110 0,00 3 743 458,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590782314 4 689 270,19 2 984 338,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590783155 5 554 026,53 650 605,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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590791190 3 818 175,93 1 719 950,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590798948 3 705 909,68 1 645 336,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590806139 5 510 630,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817003 0,00 0,00 1 072 027,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590046082 0,00 0,00 344,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590048187 74,09 70,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590049896 317,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590050514 0,00 170,75 61,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590055786 0,00 67,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068631 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48,62 0,00 0,00 

590780110 0,00 146,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590782314 256,95 203,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590783155 362,30 387,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590791190 261,52 234,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590798948 317,29 322,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590806139 301,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817003 0,00 0,00 163,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 4 284 856,53 € (dont 4 284 856,53 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut 
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO LES PAPILLONS 

BLANCS DE DOUAI (590799979) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lille, le 6 janvier 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 
#signature# 
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